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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  10/04/2024 dans  l'établissement
RENAISSANCE (GAEC LA) implanté Le Rougeret - LA BOISSIERE SUR EVRE - 49110 MONTREVAULT-SUR-
EVRE. Cette  partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  (
https://www.georisques.gouv.fr/).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• RENAISSANCE (GAEC LA)
• Le Rougeret - LA BOISSIERE SUR EVRE - 49110 MONTREVAULT-SUR-EVRE
• Code AIOT : 0054900177
• Régime : Autorisation
• IED : Oui

Élevage de volailles de chair en régime d'autorisation.

2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement
relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne se veut pas exhaustif,
mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un examen de conformité
de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à l’exploitant. Les constats relevés
par l’inspection des installations classées portent sur  les  installations dans leur état au moment du
contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
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• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point  de  contrôle  est  la  suite  d'un  contrôle  antérieur,  les  suites  retenues  lors  de  la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à Monsieur le

Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une mise en demeure,
d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• «  Faits  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit  la  demande  de  justificatifs  et/ou  d’actions  correctives  à  l’exploitant  (afin  de  se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du Code de l’environnement des suites

(mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• «  Faits  concluant  à  une  prescription  inadaptée  ou  obsolète  »  :  dans  ce  cas,  une  analyse
approfondie sera menée  a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de la
rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive pour
chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente
inspection(1)

Proposition
de délais

3
Dispositions relatives aux

prélèvements d’eau (forage)
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 19

Demande d'action corrective 2 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1
Dispositions relatives aux

prélèvements d’eau (limitation)
Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 17 Sans objet

2
Dispositions relatives aux

prélèvements d’eau (compteur,
disconnecteur)

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 18 Sans objet

4 Compostage Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 29 Sans objet

5
Émissions atmosphériques

d’ammoniac
Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 45 Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La protection de la tête du forage est insuffisante. L'exploitant doit nous transmettre la convention de
mise à disposition du forage.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Dispositions relatives aux prélèvements d’eau (limitation)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 17
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Les  dispositions  de  la  présente  section  s'appliquent  aux  activités  d'élevage  de  l'installation,  à
l'exclusion de toute autre activité, notamment d'irrigation.
Le  prélèvement,  lorsqu'il  se  situe  dans  une  zone  où  des  mesures  permanentes  de  répartition
quantitative ont été instituées au titre de l'article L.211-2 du Code de l'environnement, est conforme
aux mesures de répartition applicables.
Le  prélèvement  maximum  journalier  effectué  dans  le  réseau  public  et/ou  le  milieu  naturel  est
déterminé par l'exploitant dans son dossier de demande d'autorisation.
Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau.
Constats : Depuis le dernier contrôle une convention de mise à disposition du forage a été signée avec
M. RÉTHORÉ Pascal, propriétaire de l'ouvrage.
Cette convention est à transmettre au service d'inspection.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Dispositions relatives aux prélèvements d’eau (compteur, disconnecteur)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 18
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif
est  relevé  hebdomadairement  si  le  débit  prélevé  est  susceptible  de  dépasser  100  m³  par  jour,
mensuellement  si  ce  débit  est  inférieur.  Ces  résultats  sont  portés  sur  un  registre  éventuellement
informatisé et conservés dans le dossier de l'installation.
En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un
dispositif de disconnexion.
Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. Seuls
peuvent être construits dans le lit du cours d'eau des ouvrages de prélèvement ne nécessitant pas
l'autorisation mentionnée à l'article L.214-3 du Code de l'environnement. Le fonctionnement de ces
ouvrages est conforme aux dispositions de l'article L.214-18 du même code.
Constats :  Le compteur qui était défectueux a été remplacé, les relevés de consommation mensuelle
ont été mis en place.
L'utilisation du forage par M. RÉTHORÉ est exceptionnelle, il utilise en priorité une réserve d'eau pour
l'irrigation des kiwis.
Le forage est pratiquement utilisé exclusivement pour l'élevage de volailles.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Dispositions relatives aux prélèvements d’eau (forage)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 19
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Toute réalisation ou cessation d'utilisation de forage est conforme aux dispositions du code minier et à
l'arrêté du 11 septembre 2003 susvisé.
Constats : Les travaux demandés pour la protection de la tête de forage ne sont toujours pas réalisés.
Le forage est implanté sur la parcelle OA n° 1598 au centre de la parcelle de kiwi, il est difficile d'accès.
Vous nous avez précisé que M. RÉTHORÉ était en train de relever les pieds de kiwi, vous voudrez bien
profiter de cette période pour réaliser les travaux demandés le 4/07/2023.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 2 mois
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N° 4 : Compostage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 29
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Les composts sont élaborés, préalablement à leur épandage, dans les conditions suivantes :
- les andains font l'objet d'au minimum deux retournements ou d'une aération forcée,
- la température des andains est supérieure à 55° C pendant quinze jours ou à 50° C pendant six
semaines.
Lorsque les quantités des matières traitées dépassent les seuils de la rubrique 2780 prise en application
du livre V du Code de l'environnement, les installations correspondantes sont déclarées, enregistrées
ou autorisées à ce titre.
Constats : Les fumiers sont compostés sur un site extérieur au lieu-dit Les Clairambault - LA BOISSIERE
SUR EVRE, qui possède un récépissé de déclaration en date du 2/02/2010.
Le volume de fumier sorti pour une bande de volailles est estimé à 90 tonnes pour les 3 bâtiments.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Émissions atmosphériques d’ammoniac

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 45
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : 
L'exploitant déclare chaque année les émissions atmosphériques d'ammoniac provenant de chaque
bâtiment d'hébergement et pour chaque catégorie animale sur le site internet mis à disposition pour le
registre des émissions de polluants et des déchets dans les modalités prévues par l'arrêté du 31 janvier
2008 susvisé. « L'exploitant transmet, en annexe de sa déclaration, les informations sur lesquelles les
valeurs qu'il  a déclarées sont basées. Si des outils de calcul ont été utilisés afin de déterminer ces
émissions, ils sont transmis sans modification de leur format de fichier. »
Pour les exploitants des installations autorisées avant la parution des conclusions MTD, la première
déclaration est faite début 2021 pour les émissions de l'année 2020.
Constats : La déclaration des émissions polluantes a été réalisée en 2024 au titre de la production de
l'année 2023.
Une erreur subsiste dans les informations générales, où figure toujours EARL DE LA JOLIVIERE au lieu du
GAEC DE LA RENAISSANCE.
Type de suites proposées : Sans suite
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